
Un salarié condamné à une peine de prison conserve-t-il son
contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, le contrat de travail subsiste tant que l'employeur n'engage pas une procédure de rupture régulière au sens

du Code du travail luxembourgeois. L'incarcération crée une impossibilité matérielle d'exécuter la prestation de

travail, mais n'emporte ni démission automatique, ni rupture de plein droit.

L'employeur peut choisir de maintenir le contrat en cas d'absence courte, ou d'engager un licenciement pour motif

réel et sérieux si la durée de l'incarcération désorganise durablement le service. La procédure doit être

intégralement respectée et la motivation doit reposer sur des éléments objectifs liés à l'absence, et non sur la seule

condamnation pénale, sauf lien direct avec l'emploi.

Définition

La condamnation à une peine privative de liberté désigne une sanction pénale définitive emportant

incarcération du salarié. Elle se distingue de la détention provisoire par son caractère définitif, consécutif à un

jugement passé en force de chose jugée.

L'incarcération qui en résulte empêche matériellement le salarié d'honorer ses obligations contractuelles, ce qui

peut constituer un motif objectif de rupture à condition que l'employeur démontre l'impact concret sur

l'organisation et respecte les formes légales du licenciement.

Questions fréquentes

Dans quels cas la condamnation pénale peut-elle justifier directement un licenciement ?

La condamnation pénale peut justifier directement un licenciement uniquement si elle a un lien direct avec l'activité professionnelle ou
porte gravement atteinte à la confiance nécessaire à la relation de travail ou à l'image de l'entreprise. Dans tous les cas, la procédure
légale de licenciement doit être respectée.

L'employeur peut-il licencier un salarié incarcéré au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut licencier un salarié incarcéré, mais uniquement dans le respect strict de la procédure légale de licenciement pour
motif personnel. La rupture doit être motivée par l'impossibilité d'exécution du contrat et non exclusivement par la condamnation pénale,
sauf si celle-ci a un lien direct avec l'activité professionnelle.

Quelle procédure l'employeur doit-il respecter pour licencier un salarié incarcéré ?

L'employeur doit respecter la procédure complète de licenciement : convocation à un entretien préalable, notification écrite et motivée du
licenciement, respect du préavis et des indemnités, et consultation préalable de la délégation du personnel dans les entreprises d'au
moins 15 salariés.

Un salarié condamné à une peine de prison perd-il automatiquement son contrat de travail au Luxembourg ?

Non, un salarié condamné à une peine de prison ne perd pas automatiquement son contrat de travail au Luxembourg. L'incarcération
constitue une impossibilité d'exécuter la prestation de travail, mais le contrat demeure en vigueur tant qu'aucune procédure de rupture n'a
été engagée conformément au Code du travail.
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Conditions d’exercice

Le maintien ou la rupture du contrat dépend de l'appréciation objective de la durée de l'absence et des conséquences

sur l'entreprise.

Situation Option employeur Cadre juridique

Incarcération courte (< 1 mois) Maintien possible avec réorganisation temporaire Absence sans solde

Incarcération prolongée Licenciement pour motif réel et sérieux Art. L.124-5

Infraction liée à l'emploi Licenciement pour faute grave envisageable Art. L.124-10

Incarcération sans lien professionnel Motivation sur désorganisation uniquement Art. L.124-5

Salarié protégé Procédure spécifique d'autorisation Art. L.415-11

L'employeur ne peut jamais invoquer uniquement la condamnation comme motif : il doit démontrer que l'absence

prolongée entraîne une désorganisation caractérisée de l'entreprise.

Modalités pratiques

Le licenciement doit suivre scrupuleusement les étapes prévues par le Code du travail, avec une adaptation pour

tenir compte de l'incarcération du salarié.

Étape Obligation Référence

Évaluation de la durée Documenter l'impact sur le service Pratique RH

Convocation entretien préalable Envoi à l'établissement pénitentiaire Art. L.124-2

Entretien préalable Si entreprise ? 150 salariés Art. L.124-2

Notification écrite Lettre recommandée motivée Art. L.124-3

Motivation sur demande Réponse sous 1 mois Art. L.124-5

Préavis Calculé selon ancienneté Art. L.124-3

Documents de fin Certificat, solde, attestation ADEM Art. L.125-5 à 7

Consultation délégation Entreprises de 15 salariés et plus Art. L.423-1

Toute décision doit être individualisée et documentée pour démontrer la réalité de la désorganisation invoquée.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_423-1


Pratiques et recommandations

Analyser la durée prévisible de la peine et les possibilités de remplacement temporaire avant de conclure à

l'impossibilité définitive de maintenir le contrat.

Documenter les conséquences concrètes sur le service : retards de production, surcharge des collègues,

impossibilité de recruter un remplaçant, afin de caractériser la désorganisation.

Motiver la lettre de licenciement par les éléments objectifs liés à l'absence et non par la nature des faits reprochés,

pour éviter toute atteinte à la présomption d'innocence des recours éventuels.

Respecter la procédure d'entretien préalable et de notification même si le salarié est incarcéré, en envoyant les

actes à l'établissement pénitentiaire avec accusé de réception.

Consulter la délégation du personnel lorsque l'entreprise compte au moins 15 salariés, conformément à l'article

L.423-1, pour sécuriser la procédure.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-2 Entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

Article L.124-3 Préavis et notification du licenciement

Article L.124-5 Motivation du licenciement

Article L.124-10 Licenciement pour faute grave

Article L.125-5 Certificat de travail

Article L.125-6 Solde de tout compte

Article L.125-7 Attestation ADEM

Article L.423-1 Consultation de la délégation du personnel

La condamnation pénale ne libère pas l'employeur de l'obligation de respecter la procédure de licenciement. Une décision hâtive

fondée sur la seule incarcération expose à un recours en requalification et à des dommages-intérêts devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_423-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://adem.public.lu/
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